
EXE10 – Avenant Marché 2019-001 Page : 1 / 5 

 

 

 
 

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D'AMENAGEMENT DU CHABLAIS 
2 avenue des Allobroges 
74200 THONON-LES-BAINS 
 
Tel : 04.50.04.24.24 
Courriel : accueil@siac-chablais.fr 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
SAS HYDRETUDES  
815 route de Champ Farçon  
74370 ARGONAY 
 
Tel 04 50 27 17 26 
contact@hydretudes.com 
 
N° SIRET 37992646200092 
 

C - Objet du marché public 

 

  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 

« Maîtrise d’œuvre et dossiers réglementaires pour la réalisation de travaux de restauration 
hydromorphologique sur la Dranse de Morzine » 

Marché  n°2019-001 
 
Le marché porte sur les missions de maîtrise d’œuvre pour la réalisation de travaux en rivières sur 3 sites. 
Le montant du marché constitue un forfait provisoire de rémunération.  
Les prestations du marché font l’objet de 4 tranches : 

- Tranche ferme : missions de conception de la maîtrise d’œuvre pour les 3 sites (avant-projet AVP, dossiers 
réglementaires et études de projet PRO)  

- Une tranche optionnelle pour chacun des 3 sites : missions de consultation des entreprises de travaux et de suivi de 
chantier (ACT, VISA, DET, OPC, AOR)  

 
  Date de la notification du marché public : 10/07/2019 
 
  Durée d’exécution du marché public :   

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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- Tranche ferme : de la notification du marché à l’expiration des éléments de mission la composant. 
- Tranches optionnelles : de l’ordre de service de démarrage de la tranche à l’expiration du délai de la garantie de 

parfait achèvement des travaux ou à la levée des dernières réserves. 
 
  Montant initial du marché public :  
 

- Tranche ferme : 
Forfait provisoire établi à partir d’un taux de rémunération de 3,859 % appliqué à une enveloppe financière de travaux de 
1 750 000 €HT : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 67 535 € HT 

 Montant TTC : 81 042,00 € HT 
 

- Tranche optionnelle site n°1 : 
Forfait provisoire établi à partir d’un taux de rémunération de 2,3312 % appliqué à une enveloppe financière de travaux de 
590 000 €HT : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 13 754,08 € HT 

 Montant TTC : 16 504,90 € TTC 
 

- Tranche optionnelle site n°2 : 
Forfait provisoire établi à partir d’un taux de rémunération de 2,3312 % appliqué à une enveloppe financière de travaux de 
450 000 €HT : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 10 490,40 € HT 

 Montant TTC : 12 588,48 € TTC 
 

- Tranche optionnelle site n°3 : 
Forfait provisoire établi à partir d’un taux de rémunération de 2,3312 % appliqué à une enveloppe financière de travaux de 
710 000 €HT : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 16 551,52 € HT 

 Montant TTC : 19 861,82 € TTC 
 

D - Objet de l’avenant 
 

  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 

• Modification concernant la date limite de validité du marché  
 
L’article 19 du CCP définit la date limite de validité de la tranche ferme du marché au 31/10/2021. 
 
En raison du lancement de missions complémentaires préalables à la réalisation de la mission de maîtrise 
d’œuvre, les durées et délais fixés dans les pièces du marché doivent être modifiées. 
  
Les missions complémentaires suivantes ont été menées par le maître d’ouvrage en préalable à la mission 
d’Avant-projet (AVP) de la maîtrise d’œuvre : 

• Inventaires faune flore réalisées sur quatre saisons, de juillet 2019 à août 2020, 

• Levés topographiques : réalisés de juin à juillet 2020, 
La mission complémentaires suivante a été menée par le maître d’ouvrage en préalable aux missions Projet (PRO) 
et Dossiers Réglementaires de la maîtrise d’œuvre : 

• procédure foncière, depuis mars 2021, actuellement en cours 
 
La date limite de validité du marché doit couvrir la réalisation de missions AVP, PRO et Dossiers Réglementaires 
par le maître d’œuvre, ainsi que la procédure foncière et la procédure d’instruction des dossiers réglementaires par 
les services de l’Etat (procédure de 11 mois minimum). 
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Le présent avenant porte la date limite de validité au 31/12/2023. 
Cette modification n’a pas d’incidence financière. 
 

• Modification concernant les délais d’affermissement des tranches optionnelles 
 
L’article 8 du CCP prévoit un délai d’affermissement de 3 ans à partir du commencement d’exécution de la tranche 
ferme. Le délai d’affermissement des 3 tranches optionnelles initial intervient donc au 10/07/2022. 
 
L’augmentation de la durée de la tranche ferme décrite dans le paragraphe précédent conduit à retarder le 
démarrage des travaux. Les travaux portent sur 3 secteurs et ne seront pas forcément tous réalisés la même 
année.  
 
Le présent avenant porte le délai d’affermissement des 3 tranches optionnelles au 31/09/2024 (date limite). 
Cette modification n’a pas d’incidence financière. 
 

• Modification de l’enveloppe financière des travaux 
 
Les pièces du marché initial portaient sur un programme de travaux d’un montant de 1 750 000 €HT. 
Par décision du Comité de Pilotage de l’opération, une évolution du programme de travaux et de l’enveloppe 
financière associée a été retenue (Comité de Pilotage du 01/03/2021). Le montant des travaux au stade AVP est 

estimé à 1 960 000 €HT. Il s’agit de travaux complémentaires visant à bonifier le projet esquissé au départ. 

Conformément à l’article 11.5 du CCP, l’évolution du programme et de l’enveloppe financière prévisionnelle doit 
faire l’objet d’un avenant. 
 
L’enveloppe financière des travaux est portée à 1 960 000 €HT.  
L’augmentation de 210 000 € HT (+ 12 %) de l’enveloppe financière des travaux entraine l’évolution du forfait 
provisoire de rémunération. 
 
  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 

• Montant de l’avenant : 
 
Tranche ferme 

 Taux de la TVA : 20 %  

 Montant HT : 8 101,40 € HT 

 Montant TTC : 9 721,68 € TTC 

 % d’écart introduit par l’avenant : 12 % 
 
 

• Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
Le nouveau forfait de rémunération provisoire de la tranche ferme est de : 

 Taux de la TVA : 20 % 

 Montant HT : 75 636,40 € HT 

 Montant TTC : 90 763,68 € TTC 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

MARTIN Philippe, Président   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


